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No C)""7 ...,,) . 
Budget des voies et moyens pour l'exercice 1831. 

llapport fait par l\J. T11:tor111u: Fur.ON, dans la séance 
du 20 décembre 1830, 

l\h:ssrnuns, 

Organe de la commission chargée de l'examen 
des projets de loi concernant les voies et moyens, 
pour l'année ,1ui va commencer, j'ai l'honneur de 
vous faire mon rapport sur le travail auquel elle 
s'est livrée , uinsi «tue sur les propositions qui eu 
sont le résultat. 

Arnnt d'examiner, article par article, le projot de 
décret pour la pen'l'plion des impôts, on s'est de 
mandé s'll ne Sl'I'ail pas possible, ainsi qu'on l'a 
Jlroposé pour les tll;pcnscs, de ne voter cette pcr 
CL·pt ion <JUC pour six mois, aliu de lllt'llagcr soit au 
congrès , soit à la 11\;islaturc <111i le suivra , les 
moyens de faire jouir plutôt les contribuables <les 
améliora lions si désirables el si vivement réclamées, 
dout quelques-uns <le ers lmpûts , notamment la 
eontrilnuion personnelle et les patentes, sont sus 
ceptiblcs. 

Messieurs les membres de la commission qui, 
sous la présidence de l'administrateur gl'rnfral tics 
flnnnces , ont pn:par,: le projt'l dt! hudget , ont ex 
posé les motifs qui les ont déterminés à etablir 
pour une année entière la perception des voies et 
moyens. 

Ils out fait sentir rpw l'importaure et la multi 
plicité de nouvelles dispositions lt'.·gislalives et ad 
ministratives , inséparables de l'organisation <l'un 
nouveau gouvernement, ne pcrmcuraient pas de 
s'occuper assez activement tle la révision [infrale 
<les lois Ilnnncières. pour qu'un autre système 111ic11x 
approprié aux besoins du pays <'I aux ressources 
<les contrihuables , puisse être achevé tians m1 aussi 
bref délai. 

Ils ont fait remarquer aussi qu'il est Lien difficile 
dl' scinder, pour ainsi dire, la perception de cor 
tains impôts , une fois qu'elle esl couuucncée , :\ 
cause des formalités et lenteurs de la coufcction des 

. rôles. Quoi qu'il en soit, la commission a pensé 
que, bien qu'il n'y cilt aucun doute que la légis 
lature, ou le congrès lui-mèmc , serait toujours liure 
d'apporter, même avant l'expiration de l'exercice 
de 18j1, des «haugcmcnts quelconques dans la 
k·gislation uscalc, il t'.•tair convcnahle , pour préve 
nir les ohjt'clions, de modifier l'article 1 or du dé 
rret, 111' manière :'t prévoir la possibilité d'une révi 
sion 11Ius rapprochée des lois financières. 

Cette explication justifie l'ajouta de ces mols : d 
autre., impr"its indirects, à la fin de l'nrticle Iv. 

Un projet <le loi sur les distilleries ayant été pré 
sen té au congrès, il en est également fait mention 
dans cet article. 

Les mols: par des âécre!« .,pét-ùiux, ont été suppri 
més, non-seulement comme superflus, mais encore 
parce qu'il peut être fait des modiûcnrions aux lois 
financières par d'autres dispositions légales, soit 
générales , soit partielles, ,111c par des décrets spé 
ciaux. 

La récolte du raisin ayant totalement manqué 
depuis trois ans, la plupart des \'Îgne1·ons soul hors 
d'état d'acquitter l'accise établie sut' le vin du pays. 
La commission a pensé qu'il y avait justice à pro 
longer encore, pendant l'année 18;jl, la faveur dont 
le gouvernement provisoire les a fait jouir pour 
l'exercice courant. D'ailleurs la perte pour le trésor 
sera inslgnlüantc. L'état estimatif ne porte œ re 
venu, y compris les cents additionnels, qu'à la 
somme de 5,2H2 florins. Cc dégrèvement fait l'objet 
de l'article 2 du projet de décret. 

L'ancien article 2 de cc projet, devenu, par suite 
de ce qui précède, l'article 3 du projet de la com 
mission, a donné lieu à quelques observations que 
voici. 

L'excédant des recettes sur les dépenses étant 
<l'environ, 10,000,000, on a demandé à messieurs 
les membres de la commission du projet de budget, 
pourquoi ils n'avaient point proposé de diminuer 
davantage les cents additionnels, afin de procurer 
ù l'instant aux contribuables un plus grand soula 
gl'ment. Ils ont répondu, et cette réponse nous a 
paru plausible, que les recettes étant calculées sur 
la perception présumée de l'année t830, il est à 
craindre, h cause de la stagnation du commerce et 
<les embarras de l'industrie, qu'elles ne s'élèvent 
pas ù la hauteur présumée: que les besoins de l'ar 
mée pourront exiger un supplément de crédit assez 
cunsidcrahle , ainsi que le fait entendre dans son 
discours l'administrateur général des finances; qu'il 
est :'1 111·,;rnir qu'il faudra ouvrir d'autres allocations 
pour faire face ù une partie <les obligations passives 
que la Belgique aura :\ supporter, du chef de cer 
tains travaux et établissements d'utilité grn(,.ralè 
entrepris avec des fonds du trésor ; et qu'enfin il 
est indispensable tic se ménager d'autres ressources 
encore pour liquider la quote-part de la Belgique 
dans la dette créée depuis i8U. 

D'après ces considérations auxquelles l'adminis 
tratcur général des finances a aussi donné quelques 
développements. la commission n'a fait aucune 
dillieullé d'admettre l'article dont il s'agit, de la 
manière dont il est rédigé. 

L'article 3, devenu l'article quatrième du projet lie 
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la couuuission, <-unth'ul une ,lh;posi1io11 lrup favo-- , scrviu- publiv , .um 1IP Il"~ livrer au coutrolc de la 
rahle aux cuutribuahles 11ou1· qu'elle pui~~(' !'\C 1t·l~i~lattt1·t•. 
dispenser d'y applaudir, Elle ~e uuuc que t'l'lll' dis- L'nvaut-dcruier arliele a \HHU' hut <le rapporter la 
position excrrera une heureuse intlueure sur l'iu- loi du :; juin t 8j0, qui t~tablissail, ù partir de l8j 1, 
d ustrlc. un i 1111 H) t sur lt• ('a ft'~ cl une a 11gntt'U ta t ion de ('tJ n- 

L'art i,·l e suivant. relatif aux rontrats d(~ prl~t :", trihutinu t'l tl~acC'i~e sur d'autres oJ,jpts. CettP loi, 
inu-rèt , de f)l't\t sur gage, et dl' prét sur hypo- \'t~l'ilablt• 1ua('rdoint~ dt' Jégisla1ion huri.;al1\ a pour 
ihèqur-, est enr-ure une mesure dont l'équité SP tant obtenu lr-s bufl'ragc~ dt• JH't~S({llC tou~ les déa1n1- 
j ustilie par t♦.·,, al de sou trran•\c où !",e trou" en t le tl~s c\t' la pa 1·t i e 111<~rid i o nale de ranc· i t -n ro }au 111e. 
couuucrce et l'industrie; c'est, pour ainsi dire, une c-,:,ait ~l l't' prix qu'ils pouv.ricnt délivrer uns (·on 
r-onséqucncc df• l'artlclc ,1ui pr(~eèdc. Les précau- t1·1~c~ de ('hat•gp:,; plus ollt!i·t•u~t•~ et plu~ iu~uppor 
lions pour éviu-r les abus et les inrouvéuicnts y tables encore .. \ujourd'hui qnt• le divorr:c pulitiquo 
paraissent hicn prises , et. il ne semble pas qu'il C!-tl ronsonuu«, et c111e nous avuns la fl'l'IIH.' yo)ont,~ 
puisse en résulter une Hl'andc }}CrlP pour h\ U"(~snr.. d'apporter la plu~ Sl~Vt•re t;,.Pno1uiP dans toute" les 

Cet article commençant par ces mots : les con- 11ra11fhe"i de l'ndrniulst r.uion <1u pays .• alin <pH) le 
trais écrits de 1Jrlt à intf;rël, un a s11ppriu1é Je 11101 peuple l.H·lge puiss« ret·neillit\ non-sculouu-nt tians 
t'crils comme étant inutile. son hicn-ètre mnral , mais p11c·<•1·e dans st~~ lH·soius 

L'nrticle suivant, eoucoruant l'itnpùl du person- matériel», Ir•s fruits <le la rt~,·olutiun, dnnt il a as 
ncl , accorde aux. contribuables la facult.' <l\~taùlir sure le tvi.unphc au prix de sou ~ang, votre ,·0111- 

leur cotisation en cc qui coneeruc les (tfl:ttl'(~ p1·t~- mission penseque les 1'('SS0111•cps~pt~,.ialt·~ que cette 
mières hases de l'impôt , r-onformémcut ù ,·t•llt." 4(1lÎ loi avait pour but de c·rt~el', peuvent t\lre ah.uulon- 
a été admise ou tix,~c en i x:;o, il moins qu'il n'ait nées sans inconvénient. Cepcnd.uu, il lui iutportait 
été fait il leurs bâtiments d'habitation <les change- de ccnnaltrc les motifs pour lesquels on les a tola 
ments notables, qui en auraient augmenté la valeur. lcmcnt supprhm-es , de préférence ù d'auurs impûts 
C'est pour le contribuable une Iacilité qui corrige ou aux dispositions trop aggravanlPs de ceux-ci. 
les formalités sévères et gênantes de la loi. C'est surtout ù l'~gai'tl du ,·at\'~ qu'elle a IH'OY0,1tu~ 

Ici encore la commission , ruessicurs , exprime des (~clair{'issc1ucnts, <le ~clll' denrée <·oloniale qui, 
ses regrets de ne point trouver dans le projet, des dans la presque totalité de nos provinces, paraissait. 
améliorations plus étendues dans une 1,-gislation susccprihle d'entrer utilement en concurrence de 
fiscale, qui a donné lieu à des réclamations fon- matière imposable avec certaines boissons iudi 
dées , et à des contestations fort Iàcheuscs et pour gènes provenant de nos produits agricoles. 
les tribunaux et pour les intéressés. l .. a cotisation sur Les cxplirations que lui ont donnt~cs sur ce point 
les chevaux surtout est très-vicieuse: et il existe messieurs les membres <le la commission du hud 
une gl'ande disproportion entre les expertises de pro- gct , l'ont portt·~e à penser qu'il y aurait dans le 1110- 

vince il province, cl quelquefois même de commune ment actuel du danger pour notre couuuercc , sans 
à comruune ; d'un autre cùtt~, le tarif contenu en accroissemcn t hieu nota Lie pour le trésor el sans 
l'arrêté du 2U décembre 182!) paraît trop élevé à pro fi L hien rt~el pour h) peuple, à percevoir I'iiupôt 
quelques membres de la counnission, sur le café , dont la suppression e~t propo~l·1c. 

Si l'on n'a pas eu le temps au ministère des Il n'exist« plus et n'existera plus d'i1upùl sur l<1 

ûnauces (cl ,·ela se conçoit), do proposer au «on- caft~ en Hollande. (:lqt<~ natiou , hahilnt~t' au ,·otn 
p;tt•s des modifications si impériousemcnt rt~ela- 1uet't'(' qu"eHe appL'~llt~ d'inflltr.uiun , <oppost1J'a t.ur 
mécs , ~'t plus forte raison ~n a-t-il manqué ù votre jours à l't.'·tahlis~()1uent d'un ~,·111hlahll, i uqu>I. 1 :1 ~i 
commission spt~eiale pour s'en occuper, de manière nous n'imiton-, pas ~on exPu1plt'._ tant p~n· rap1H,rl 
ù pouvoir vous soumettre quelques prupositions à au eafé que pal' rappnr·I ~'t d'autre~ 4Je11r<~t'~ .• :'t la 
cc sujet, Iavr-ur des at·citltlnts tl,~ t<~1Tai1t~ l'l ,h·s ii·rt\~uL1ri1t'·~ 

Vutre commissiou 11,a pas d'objectiou ù faire au des ruurs d'eau qui ~l:pat't'HL c·e pay~ du 11ùlJ'(', t1Ile 
sujet de la redevance prop01·tiu1111ellc tk:- mines, 

1 
orga11isera sur 110s frm11il•1·1·:- un i-ys1i•111e lie fr,111d1! 

flxée à 2 cl lj2 pour cent du produit net. ! .. 'article ::;H et de contrebande auqur l il sera difllcilc , pont· ne 
de la loi du 2 t avril 1810, qui est aussi susceptible pas ù ire im possible, d'ail porter des entraves insu r 
de modiflcation, doit jusque-là continuer à recevoir montables. 
son exécution. 

Cependant quelques membres de la commission 
ne trouvent point <le motif suffisant pour ue pas 
renseigner de suite an budget de l'l~tal les recettes 
et les dépenses qui se rapportent ~'t celle partie du 

(.0 ~ (. 1.1:. ~ ~ \ T 10 '\ .\ 1,. - 'f U ,11 1 V , 

S'il en est ainsi, et la «ouuu issio n n'a }las trou vé 
de raisons pour révoquer en doute l'arr:ntHPlll, ou 

; plutôt le fait (JHÏ 1u·«~ri•dt.~, un Îlnp<,L sur le caft'•, 
j t'• lnd t; au moyeu de IÏnli 11 l'ai i1111 ho l la11d: IÎ~I', fi•ra i 1 
1 eu < • c In ou 1 e n l J, J u ~ de 1 na l , II h~ d t · i > i l' 11 à 11 o 11 · c p; 1 ) ~ • 

- ' ,.) .. 
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En provoquant sur <'l' point q11!!11p11·s discussions 
dans le !-\l'Îll tic votre assomhléc , il 1~11 jaillira des 
luml, .. res, qui IIOIIS manquent peut-être, J)OIII' appré 
cler tonte l'étendue des inconvénients qui, sous 
d'antres rapport» encore, pourraient résulter de 
I'étubllssrrneut 11'1111 impôt. sur le raft\. Quoi qu'il en 
solt , nous partageons entièrement l'avis <le la com 
mission du buùg<•t el vous proposons d'adopter l'ar 
t id1) dont il est q uest ion, tt-l qu'il rsl réd ili• 

LI' dernier article du projet, portant que le pré- Les impôts existants an :'il tll:t:ernbrc iS~O con- 
sent d,:l'l'd sera ol.,li~atoir,) :·, compter du I'" jan- tinuerunt d'être recouvrés pendant l'an11ée f8;jf, 
vier i8jl, n'est pas de nature à faire naître d'oh- d'a1u·i•s les lois qui eu r1\gle11t l'assiette 011 laper 
servat ions. Il cept ion, sauf les modiflcutions contenues dans les 

Les projets 1l1• loi sur Il' sel, les distilleries et le :1rtid1•s 2, :'>, 4, ti et ü ci-après, cl celles qui pour 
transir, ne nous 1'•la11l pas encore parvenus, il nous mut t'lre apportées par des dérrcls spéeinux aux 
a t'·té impossible tic lr-s comprendre dans 1·c rnp- lois sur le sel, lt•s disrillerles , le transit et autres 
port; mais pour retarder le moins que faire s1• peut impûts indircrts (b). 
vos (lé libérations sur le budget de !'Étal, nous avons 
pensé, messieurs, qu'il vous serait agréable <le con 
uaître de suite Jt, premier résultat de uutrc travail. 

L'examen des détails et do l'ensemble des dispo 
sitions qui «omposcnt le budget des recettes pour 
i8:'.;I, a été aussi attentif et aussi scrupuleux que le 
temps qu'il a été possible à la commission d'y 
consacrer, le lui a permis. J<' vous en avertis, mes 
sieurs , pour qu'on ne tire point <les inductions peu 
favorables <le la concision de cc rapport, 'Ille j'ai 
renfermé expressément dans un eatlre fort ,··troit, 
afin d'abréger les délais que de lo11g11Ps écritures. 
livrées ensuite :'.l l'im pression , reuden l inévl 
tables. 
Si dans un rapport de <·c genre ou peut quelque 

fois se permeure d'être bref cl sans appnil, c'est 
surtout dans des circonstances comme celles où 

Prnjct de décret. (ci) 

A.Il !liO:tl DIJ PEt'PI..E DIJl,~f! , 

Le congrès national 

Décrète: 

Anr1c1.E rnEYmn. 

20 ,!éccmhrc 1s:;1, 

T111'.0Pil!LE f ALLO:-l, 
Rapporteur. 

(a)Cc projet, discuté dans la séance du 28 décembre 1830, 
a été adopté, dons son ensemble, par 139 voi1 contre 2. 

(h) L 'annee 1831, mols remplacés, à la demande de 
M. Raikem, par ceux-ci : les six premiers mois de l'an 
née 1831. 

Sur la proposition de M. Coghen, il a été ajouté à l'ar 
ticlc un § 2, ain~i concu : 

" Les treize centièmes additionnels pour la caisse d'amer 
" tissement continueront à être pcr~us comme en 1830. " 

Un Ç 3 de l\i. Cltar.les ile Brouckere a élé adopté en ces 
termes: 
"l.a répartition Je la conuibuticn foncière entre le, pro• 

A11T. 2. 

L'impôt sur les vins indiqène« est supprimé (c). 
AnT. 3 (2 du décret). 

Les vingt-deux centièmes additionnels perçus au 
profil du trésor sur la. contribution personnelle, les 
patentes, les impositions Indirectes et les accises, 
sont réduits à treize (d). 

AnT. 4 (3 du décret). 
Le montant des rôles des patentes, tels qu'ils 

seront établis pour i 83 i (e), ne sera recouvrable 
<111'à concurrence de la moitié des sommes aux 
quelles les cotes des contribuables auront été por 
rées. 

AnT. a (i du décret). 
Les contrats de prêt ;\ intérêt , de prêt s111· 

110w, nous trouvons, 1 gage et de prêt sur hypothèque, faits au profit de 
Du reste, messieurs, si mon travail laiss1• :'1 ,h;si-1· personnes ({) exerçant. à la date du présent 11,:errt, 

rcr, j'espère que vous m'excuserez en faveur de la une profession iudusrricllc ou conuucrciale 'I" i 
précipitation que j'ai dû y meure. i assujcuiss« ù patente, ne seront passibles que du· 

droit fixe de quatre-viugts ('t'Hts pour la formalité de• 
l'eurcgistrement , et tic pareil droit pour celle de 
l'inscription hypothéealre, lorsque cette dernière 
sera requise, pourvu toutefois qne le prêt ne soit 
pas stipulé pour un terme qui s'étende au delà du 

" vinccs cl la sous-répartition entre les communes resterout , 
» pour les six premiers mois Je 1831, telles qu'elles sont 
"étobli<>~ pour 1830. D 

(,:) Article supprimé. 
(il J Sur la proposition do l\f. Jottrand, l'assemblée a 6llll 

primé les mots: la contribution personnelle, et a,lopty un 
J 2 ainsi conçu : 

" La cent r-ibutinn personnelle ne supportera pas de ccn 
" tièrnes add iticnnel». " 

(e) Pour les si.r premiers mois de 183t. 
(/') !•'ails à de« personnes, 
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~ 1 décembre t 832, cl que la radiation de l'inscrip 
tion soit faite avant le i or avril {833. A défaut do 
colle radiation, l'ndminlstratlon de l'enregistrement 
devra poursuivre Je recouvrement des droits pro 
portionuels établis par les lois actuellement en vi- 
8UCUI' (a). 

Anr. 6 (!'j d·u décret). 

11 est accordé aux contribuables soumis à l'impôt 
du personnel, la faculté d'établir leur cotisation, en 
cc qui concerne les quatre premières bases de l'im 
pût, savoir : la valeur locative, les portes et fenêtres, 
les foyers et le mobilier, conformément à celle qui 
é\ été admise ou fixée en t 8~0, à moins qu'il n'ait 
été fait i1 leurs bâtiments d'hahitation des change 
mcnts notables qui en auraient augmenté la valeur. 

A l'égard des cinquième et sixième hases {les do 
mestiques et les chevaux), le mode déterminé par 
l'article 5 t de la loi du 28 juin -1822, n° 15, conti 
nuera à être observé. 

Les contribuables qui demanderon t l'ex pertise, 
le recensement ou le dénombrement des objets 
frappés par les quatre premières bases, ou quel 
ques-unes d'elles , en payeront les frais d'après le 
tarif contenu en l'arrêté du 29 décembre 1829, in 
séré au Journal officiel de cette année, n° 83. 

ART. 7 (6 d1t décret). 

La redevance proportionnelle des mines est fixée, 
pour l'année t 831 (b), à 2 el i /2 pour cent du produit 
net (c). Il en sera tenu un compte particulier au 
trésor public, et le montant en sera appliqué aux 
dépenses de l'administration des mines, d'après 
l'article 39 de la loi du 2t avril i 8i O. 

ART. 8 (7 du décret). 

La loi du 5 juin { 850, qui établissait, à partir de 
l'exercice !831, un impôt sur le café, et l'augmen 
tation des accises perçues sur le sel, les vins étran 
gers, les boissons disti llées à l'intérieur, les bières 
et vinaigres indigènes, le sucre et la contribution 
personnelle, est ra pportée. 

AnT, 9 (8 du décret). 

Le présent décret sera obligatoire à compter du 
t cr janvier i 851 ( d), 

Charge le pouvoir exécutif de tenir la main à 
l'exécution du présent décret. 

(A. C.) 

(a' Un paragraphe additionne! de M . Ralkem a été adopté 
en cos termes : 

« Les poursuites ne pourront iét 1·e exercées qu'à la charge 
» Je l'emprunteur .• 

Bu,lget de, ddpet,.,es pour le premier semestre 
de t83t. 

Nouveau projet de décret présenté dans la séance du 
t 3 janvier 1851, par rtl. CJL\ R LES I)~ BaoOCKEBE, ad 
ministrateur général des finances. 

Exposé des motifs. 

MESSIEURS, 

Un projet. de budget de dépenses vous avait étô 
proposé dans les derniers jours de décembre (a); 
la commission chargée de le préparer , messieurs , 
manquait des éléments nécessaires pour fixer les 
dépenses du matériel: elle n'en avait que {le fort 
incomplets pour Je personnel. Elle entrevoyait d'ail 
leurs, d'après les assurances diplomatiques et la ré 
ponse du roi de Hollande sur l'armistice et lu liln .. e 
navigation do l'Escaut, elle entrevoyait, dis-je, la 
prochaine conclusion de la paix .. Vain espoir 1 la 
guerre n ~a jamais été plus iuuuiuente qu'a ujour 
d 'hui. 

Dans des temps de révolution, chaque jour dé 
nonce de nouveaux besoins financiers; notre posi 
tion particulière nous permet d'autant moins de 
nous soustraire aux exigences des circonstances, 
que, violemment séparés d'un pays auquel nous 
avons été unis ou plu tôt joints pendant quinze ans, 
le choc a fait de nombreuses victimes. Les unes 
doivent être indemnisées de leurs pertes matérielles 
et sont la plupart dans l'impossibilité d .. attendre les 
dommages que nous sommes en droit de réclamer 
de nos oppresseurs; d'autres ont acquis des titres, 
non à des réparations, mais à des pensions alimen 
taires pour des pertes irréparables; d'autres enfin 
ne peuvent être abandonnés à la misère jusqu'à la 
liquidation avec la Hollande et le retour des fonds 
que plusieurs catégories de fonctionnaires ont versés 
dans les caisses de retraite, seules ressources de 
leurs vieux jours, unique héritage de beaucoup de 
veuves. Il y a nécessité impérieuse de soulager au . . ~ moins toutes ces nuseres. 
Les derniers événements ont également paralysé 

l'industrie et le eomrnerce ; ne nous trompons pas 
cependant ici : la révolution n'a pas seule porté le 
coup; la Belgique ne souffre pas exclusivement. Il 
y a souffrance, tourmente générale. Les faillites se 

(b) Pour les six premiers mois de l'année 1831, 
(c) Produit net pendant le môme terme. 
(tl) Le 1 cr Janvier 1851. 
(e) Annexe A., au N<> 236, 


